
JUSTIFICATIF DE PARUTION

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7300530301

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Directeur, Vincent
TOUSSAINT, déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://annonces-legales.actu.fr/a/7300530301

Cette annonce a été mise en ligne le 9 septembre 2022 sur Actu.fr
Pour le département : 92 - HAUTS DE SEINE

CONSTITUTION DE SOCIETE

Par ASSP en date du 08/08/2022, il a été constitué une
SASU dénommée : ALRIGHT PROD Siège social : 31
AVENUE JEAN MOULIN 92390 VILLENEUVE LA
GARENNE Capital : 50 € Objet social : Stratégie et
Conseil Social Media Identification des points
d’optimisation Élaboration d’une stratégie social media
Community Management Animation et modération des
comptes (likes, commentaires, messages) Définition et
élaboration de la ligne éditoriale (planning mensuel)
Analyse des actions et reporting mensuel Création de
contenu Conception rédaction Conception design de
stories Shooting photo social media Photographie
Production vidéo social media Marketing d’Influence
Définition des activations adaptées aux objectifs de la
marque Réalisation et gestion de campagnes du type :
influenceurs, partenariat cobranding, jeux concours
Campagne Publicitaire : Création et set-up des
campagnes Identification des cibles Conception (textes et
formats) Reporting Président : Monsieur MAXIME
ALVAREZ, demeurant 31 AVENUE JEAN MOULIN 92390
VILLENEUVE LA GARENNE élu pour une durée illimitée.
Admission aux assemblées et exercice du droit de vote :
Chaque actionnaire est convoqué aux Assemblées.
Chaque action donne droit à une voix. Clauses d'agrément
: Les actions et valeurs mobilières émises par la Société
sont librement cessibles et transmissibles. Durée : 99 ans
Immatriculation au RCS de Nanterre

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Page 1/2



Vincent TOUSSAINT
Directeur de Médialex
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